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Où va le monde ?
Et si, tous autant que nous sommes,
nous �tions la derni�re chance de la
plan�te ? Mesurons-nous vraiment
lÕinfluence de nos gestes quotidiens
sur la Òsant�Ó du monde ?
Les probl�mes vont en sÕaggravant.
Nous ne pouvons que constater lÕex-
plosion des transports et de la
consommation �nerg�tique, le creu-
sement des in�galit�s entre le Nord
et le Sud. Nous ne sommes pas tous
�gaux en mati�re dÕacc�s � lÕeau
potable. Des milliers dÕesp�ces ani-
males et v�g�tales sont en danger.
La famine touche un grand nombre
de populations.
Alors, des grands probl�mes mon-
diaux � notre vie de tous les jours,
que faut-il penser, comment faut-il
agir ?
Faut-il avoir un regain dÕespoir en
voyant la mobilisation lors du
Sommet Mondial du D�veloppement
Durable de Johannesburg ou au
contraire faire un constat dÕ�chec
face au non-engagement des grands
pays industrialis�s, comme les Etats-
Unis ?
Ce dossier sp�cial est destin� � expli-
quer comment mettre en place notre
d�veloppement durable.
Par ailleurs, lÕinterview de Jean-
Fran�ois Caron nous permettra de
recueillir les sentiments � chaud, les
le�ons � tirer de ce sommet mondial,
et les projets dÕactions � conduire en
faveur du d�veloppement durableÉ
ici et ailleurs.

E. L. : Quelles ont été vos pre-
mières réactions en arrivant à
Johannesburg ?

J.-F. C. : C’est d’abord l’opposi-
tion entre très riches et très

pauvres, entre un centre ville devenu une
zone de non-droit et la périphérie où se
côtoient bidonvilles et luxueuses propriétés
entourées de barbelés… Un symbole fort de
ce à quoi le sommet est censé trouver des
solutions.

E. L. : Pouvez-vous rapidement nous donner
des exemples de situations auxquelles le déve-
loppement durable peut s’appliquer ?

J.-F. C. : Pas besoin d’aller très loin : le Nord-
Pas-de-Calais l’illustre parfaitement ! Peu de
territoires en France ont autant souffert, et
souffrent encore de l’industrialisation mal
maîtrisée des XIXe et XXe siècles et des
séquelles que nous avons à traiter aujour-
d’hui, au niveau de l’environnement (pro-
blèmes de l’eau notamment) mais aussi à
celui des hommes : difficultés économiques,
espérance de vie la plus faible de France… Là
où le libéralisme sauvage passe avant tout,
l’homme et l’environnement sont quantités
négligeables…
C’est peut-être pour cela que
notre région s’est plus mobilisée
que d’autres en faveur du déve-
loppement durable.

E. L. : Et au plan plus général ?

J.-F. C. : Tout le monde a entendu
parler des O.G.M., qui risquent
de se disséminer sur toute la pla-
nète alors qu’on ne connaît pas
encore leurs effets ni leurs retom-
bées… Mais que dire aussi de
l’état des pays du Tiers-Monde ou
des effets de la mondialisation
économique ? Faudra-t-il attendre

une guerre mondiale entre les riches et les
pauvres pour comprendre que cela ne peut
plus durer ? Il est plus que temps de réagir !

E. L. : Comment ?

J.-F. C. : Il y a beaucoup d’éléments de
réponse dans les pages qui suivent. En un
mot, mieux maîtriser les effets de l’écono-
mie et de l’aménagement sur l’homme et
l’environnement, en pensant aux impacts à
long terme et pas seulement immédiats. Les
gouvernements doivent bien entendu s’im-
pliquer, mais c’est à tous les niveaux que
cela se joue : chacun peut apporter sa pier-
re à l’édifice, du plus puissant pays au
simple citoyen.
Ce qui est en jeu, c’est la survie de l’espèce
humaine et de la planète !

E. L. : D’après vous, qu’a apporté le sommet
de Johannesburg ?

J.-F. C. : Il nous a tout d’abord rappelé de
façon criante qu’il y a urgence à agir pour la
planète. Mais il a aussi souligné que, dans
de nombreux pays, des collectivités, des
associations, des citoyens démontrent au
quotidien que l’on peut agir autrement.
Alors, à nous de jouer !

Impressions de
Johannesburg…
Lors du récent Sommet de la Terre qui s’est tenu à Johannesburg, Jean-
François Caron était responsable de la délégation régionale. Il nous livre
son sentiment.

Village des exposants - Ubuntu - Johannesburg
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Il faut bien commencer par le triste
inventaire des grands problèmes envi-
ronnementaux mondiaux. Les récentes
inondations en Europe et en France,
probablement dues au réchauffement
climatique planétaire, nous alertent.
Le fossé entre pays riches et pays
pauvres nous inquiète. L’horizon du
développement durable est-il en train
de s’éclaircir ?

Certes le constat est bien triste et les
risques qui pèsent sur la vie de milliards
d’hommes est bien réel. Mais, en même
temps, la prise de conscience de la
nécessité de s’engager dans des proces-
sus nouveaux de développement, est en
cours. Ce développement, appelé déve-
loppement durable (cf. article
“Développement durable : qui es-
tu ?”), est plus respectueux des res-
sources, de l’équilibre environnemental
mondial et avec une meilleure prise en
compte des populations actuelles et
futures.

Du point de vue international, les grands
chantiers du développement durable
visent principalement à mettre en place
les moyens de protection et de gestion
des ressources naturelles bases du déve-
loppement économique : l’énergie
(dont les énergies renouvelables), l’eau,
les océans, les fleuves et rivières, les
forêts (maintien des forêts tropicales)…
Ils visent également à lutter contre les
grands risques planétaires : désertifica-
tion, changement climatique, pollutions
diverses (atmosphériques, trou de la
couche d’ozone…), excès d’une agricul-
ture non raisonnée (dont appauvrisse-
ment des sols), disparition des espèces
végétales et animales (biodiversité)… Il y
a aussi un pari que l’on sait très difficile

à gagner : limiter la grande pauvreté et
la faim dans le monde.

Voyons ces grands problèmes mondiaux
et la manière d’œuvrer à leur résolution :
• lutte contre l’effet de serre et les chan-

gements climatiques : développer le
recours aux énergies renouvelables
(éolien, solaire…), diminuer le recours
à l’automobile et développer les
modes de déplacements économes en
énergies et non polluants (transports
collectifs, pédestres et cyclistes), géné-
raliser la prise en compte des principes
Haute Qualité Environnementale
(H.Q.E.) dans le bâtiment (meilleure
isolation, orientation bioclimatique,

éclairage naturel…) ;
• lutte contre la déforesta-

tion et la perte de biodi-
versité : recourir à l’achat
de bois non-tropical
(labellisé), maintien des
minorités et des petites
productions locales par
l’achat de produits labelli-
sés éthiques ;

• lutte contre les risques
industriels et sanitaires :
améliorer le suivi sanitaire
des populations, limiter la
construction d’usines en
secteur habité (l’accident
d’AZT Toulouse a-t-il servi

de leçon ?), favoriser le recours aux
énergies renouvelables et donc limiter
l’usage des énergies fossiles (risque
lors du transport : marées noires…
souvenons-nous de l’Erika) ;

• lutte contre la grande pauvreté :
développement des opérations de
coopération internationale en matière
d’accès aux soins, à l’eau potable, à
l’éducation et l’enseignement, pour
l’amélioration des techniques agricoles
respectueuses des milieux naturels.

Les articles suivants montrent comment
chacun de nous peut agir pour aider à
atteindre tout ou partie de ce grand pari
pour le monde. Les états sont eux aussi
amenés à s’engager. Ils seront plus ou
moins relayés par les Régions,
Départements et collectivités locales.

De Rio à
Johannesburg…

Le sommet de Rio
avait conduit à la
généralisation des
principes d’Agenda
21, liste des grandes
actions à engager
pour agir en faveur du
d é v e l o p p e m e n t
durable à l’aube du
XXIe siècle. 

Il avait aussi marqué
une évolution impor-
tante en termes de
prise de conscience
collective des pro-
blèmes mondiaux. 

Malheureusement les
actions n’ont pas suivi
à la hauteur des
enjeux et des aspira-
tions de certains états
plus engagés que les
autres. Les promesses
des pays industrialisés
connaissent une mise
en œuvre difficile.
Johannesburg a per-
mis de généraliser la
prise de conscience
surtout au niveau du
grand public, de mar-
quer l’urgence et de
mettre les états
devant leur responsa-
bilité.

Évolution comparée des grandes espèces
animales (oiseaux & mammifères) et de
l'espèce humaine, en Allemagne, de
l'époque carolingienne (800 après JC) à
nos jours.

Tonnes de CO2 émises par habitant et par an dans divers pays du
monde.

Chiffres extraits du hors-série 2000 d’Images Doc 

Comment se porte le monde ?

Aspects contrastés de l’Afrique du Sud

Population

Espèces animales
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L’État français, et la région Nord-Pas-
de-Calais en particulier, ont mis en
place à leur niveau une panoplie d’ac-
tions pour “coller” aux grandes orienta-
tions de l’Agenda 21. Elles sont résu-
mées ci-dessous… on descend un cran
de l’échelle territoriale.

La France meurtrie, la France qui
souffre… aussi. Nous ne sommes pas
épargnés, nous les petits Français, par les
conséquences d’un développement non-
durable. 
La vache folle, l’Erika, les inondations
dans le Sud ou dans le Nord, la destruc-
tion de nos paysages, de nos côtes… tous
sont des phénomènes induits par une
mauvaise gestion de notre territoire et de
certains choix d’aménagement ou de pra-
tiques agricoles et industrielles. 

Par la voix de
son Président,
Jacques Chirac,
la France a
r é c e m m e n t
affirmé son
souci d’enga-
ger des actions
fortes dans le
domaine du
d é v e l o p p e -
ment durable
tant du point
de vue natio-
nal que dans
un processus
d ’ e n t r a î n e -
ment interna-
tional. Engage-
ment louable
mais bien difficile à tenir tant il y a à faire.
Pour cela, nous disposons, entre autres,
d’une loi sur l’air, d’une loi sur l’eau,
d’une loi d’aménagement du territoire,

Depuis quelques années, la région
Nord–Pas-de-Calais s’est distinguée au
niveau national pour ses initiatives en
termes de développement durable.
Citons quelques exemples.

Coopération internationale
La Région intervient en coopération
décentralisée auprès de Saint-Louis
(Sénégal), Kayes (Mali), dans trois pro-
vinces du Vietnam pour intensifier les
échanges dans les domaines sanitaire,
éducatif, économique et environnemen-
tal, auprès de la Silésie (Pologne), et un
soutien humanitaire dans la région de
Moghilev (Bélarus) victime du nuage de
Tchernobyl.

Éduquer les générations futures
Le Nord–Pas-de-Calais foisonne de lieux
d’éducation à l’environnement. Citons
pour mémoire l’Espace Naturel Régional
qui a permis de générer les “Club’nat”,
“Cahier des enfants”, “Objectif Nature”.
Et bien sûr, les centres permanents d’ini-
tiatives pour l’environnement apportent
largement leur pierre à l’édifice… Le

CPIE Chaîne des Terrils et son Point
Environnement Conseil (PEC) est même
chez nous puisque situé au 11/19.

Reconquête de la biodiversité
Dans notre région, la plus faiblement boi-
sée du pays, il est important de travailler
à la protection des derniers espaces natu-
rels et à leur mise en liaison par les projets
de “trames vertes” et de “corridors éco-
logiques” (voies empruntées par la faune
et la flore pour se développer).

Maîtrise de l’énergie
Question ô combien symbolique dans
notre région : après l’ère du charbon
voici venir l’ère du vent. Comme on le
dit souvent, l’énergie la moins chère est
celle que l’on n’a pas consommée ; il
faut donc développer des projets d’éco-
nomie de l’énergie (notamment via la
HQE - voir ci-après) mais également
imaginer de nouvelles sources de pro-
duction : le biogaz (produit par la sta-
tion d’épuration de Marquette), la récu-
pération du gaz de mine (GIE
Méthamine à Avion) ou la filière éolienne,
la cogénération…

Les avancées
du Nord-Pas-de-Calais

Quelle situation en France ?

s contrastés de l’Afrique du Sud

d’une sur les paysages… Cette panoplie
législative offre des possibilités pour
s’engager dans cette voie.

Avec Madame Bachelot, ministre de l’écologie et du développement durable
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L’avenir agricole
De nombreuses actions sont menées au
sein des Parcs Naturels Régionaux mais,
ailleurs également, en direction d’une
agriculture raisonnée (via les Contrats
Territoriaux d’Exploitation qui compren-
nent un volet environnement). Sinon,
n’oublions pas que le Service de
Protection des Végétaux et la FREDEC
(Fédération Régionale de Défense
contre les Ennemis des Cultures) sont
tous deux situés à Loos et œuvrent dans
le domaine de la lutte raisonnée (moins
d’engrais et de pesticides) et de la lutte
biologique (utilisation des insectes par
exemple).

La H.Q.E.  en chantier
Le Nord-Pas-de-Calais est en pointe
dans le domaine de la Haute Qualité
Environnementale (voir ci-contre) avec
la réalisation des tout premiers lycées
H.Q.E. et de nombreux projets publics
et privés.

La participation… pour tous
Associer, concerter, autant de mots-clés
pour travailler au plus près des attentes
des citoyens. Par exemple, la Politique
de la Ville et le Fonds de Participation
des Habitants permettent de réaliser de
nombreux projets d’investissement ou

de fonctionnement directement au ser-
vice de la population.

Les transports
Améliorer la mobilité en maîtrisant l’éner-
gie et en limitant les pollutions : voilà une
gageure. Cela passe par la multimodalité
(le mariage des modes de transport) :
utiliser la route, le train (dont le TER), la
voie fluviale (plate-forme de Dourges,
canal à grand gabarit), le vélo (avec les
Plans de Déplacements Urbains) ou les
transports collectifs.

L’économie au grand cœur 
avec l’économie solidaire
La Région favorise le développement de
cette économie éthique par le biais de
l’Assemblée Permanente de l’Économie
Solidaire, le soutien à la Caisse Solidaire
Nord–Pas-de-Calais et l’appui au dévelop-
pement de nouveaux services d’intérêt
général et aux opérations d’insertion.

Enfin, rappelons que la Région a clairement
marqué sa volonté en élisant notre maire,
Jean-François Caron, vice-président au
développement durable, à l’aménagement
du territoire et à l’environnement. C’est à son
initiative qu’a été créé le CERDD (Centre
Ressources du Développement Durable)
offre un plus indéniable par ses conseils
aux collectivités et aux divers acteurs.

Développement durable : qui es-tu ?
• Le développement durable permet de “ré-

pondre aux besoins du présent sans compro-
mettre la capacité des générations à répondre
aux leurs”. Il se trouve au croisement des pré-
occupations environnementales, du dévelop-
pement social et culturel et d’un fonctionne-
ment économique soutenable.

• Un Agenda 21 est un programme d’actions
traduisant dans les faits le développement
durable sur le plan social, économique et envi-
ronnemental. Les villes peuvent mettre en
place des politiques allant dans ce sens au tra-
vers d’un Agenda 21 local.

• Les 27 principes du développement durable
constituent la déclaration de Rio (1992).
“L’Homme est au centre des préoccupations
(1) dans le respect des générations présentes et
futures (3). Les Etats, qui doivent coopérer de
bonne foi(27), ont le droit souverain d’exploi-
ter leurs ressources sans nuire aux autres Etats
(2) qu’ils doivent avertir de toute catastrophe
(18) ou activités dangereuses pouvant les
affecter (19). La protection de l’environnement
est partie intégrante du processus de dévelop-
pement (4), elle est conditionnée par la lutte
contre la pauvreté (5) et concerne tous les pays
(6) selon des responsabilités communes mais
différenciées (7). Les modes de production et
de consommation non viables (non durables)
doivent être éliminés (8) au profit de ceux qui

seraient viables dont la diffusion doit être favo-
risée (9). Le public doit être impliqué dans les
décisions (10) dans le cadre de mesures législa-
tives efficaces (11), économiques en internali-
sant les coûts grâce au principe pollueur-
payeur (16), par des études d’impact (17),
toutes mesures qui ne doivent pas constituer
des barrières au commerce (12) tout en assu-
rant la responsabilité de ceux qui causent les
dommages (13) et en évitant le transfert d’ac-
tivités polluantes (14). Le principe de précau-
tion (15) doit être mis en œuvre. Un certain
nombre de groupes majeurs (parties intéres-
sées) ont un rôle particulier à jouer : les
femmes (20), les jeunes (21), les communautés
locales et autochtones (22). La paix, le déve-
loppement et la protection de l’environnement
sont interdépendants et indissociables (25), les
règles d’environnement doivent être respectées
en temps de guerre (24) et pour les populations
occupées ou opprimées (23). Les différends
d’environnement doivent être résolus pacifi-
quement (26).”

• Une solution alternative désigne de nouvelles
pratiques plus respectueuses de l’environne-
ment (en opposition à ce qui se pratique habi-
tuellement). Exemples : modes de déplace-
ment alternatifs c’est-à-dire non-automobiles.

• Nous rejetons une importante quantité de gaz
qui retiennent la chaleur terrestre : ce sont
des gaz à effet de serre. Ceci risque d’entraî-
ner des variations et événements climatiques

exceptionnels : pluies, orages violents et tor-
nades ou au contraire sécheresses.

• Nouvelle gouvernance ou bonne gouvernan-
ce est une pratique qui se caractérise par sa
transparence et par la mise en place d’actions
de concertation et de participation lors de la
prise de décision.

• Dans la déforestation, on relâche le carbone
contenu dans le bois qui constitue un “réser-
voir”, ce qui a un impact sur le changement
climatique. S’y ajoutent érosion des sols,
désertification et perte de biodiversité.

• Le nombre de variétés d’espèces du vivant
(animaux, plantes) est la biodiversité.

• On est écocitoyen si on s’attache à avoir des
gestes et des comportements responsables
tant par rapport à son lieu de vie qu’à l’égard
de ses semblables.

• Un bâtiment est dit haute qualité environne-
mentale (H.Q.E.) si sa construction préserve
les ressources naturelles et satisfait aux exi-
gences de confort, de santé et de qualité de
vie des habitants : économie des ressources
naturelles (eau, sol, matières premières…),
baisse des pollutions (air, eau, sols), réduction
des déchets, intégration du bâtiment dans son
site, conditions de vie saines et confortables à
l’intérieur du bâtiment.

• Un des principes fondamentaux du dévelop-
pement durable est d’éviter l’irréversible :
c’est le principe de précaution.

                                        



Petit mémo
• 1997 : diagnostic et concertation ;

• 1998 : premières réalisations concrètes ;

• 1999 : définition d’un plan d’actions
intermédiaires et élaboration de la
charte du cadre de vie ;

• 2000 à 2003 : signature de la charte et
déclinaison des 8 axes du programme
en de nombreuses réalisations ;

• 2004 : Agenda 21 local.

Un peu d’histoire…
Après un premier travail de concertation
(questionnaire du cadre de vie) et de
diagnostic, engagé en 1996, Loos-en-
Gohelle a lancé en mai 2000 une Charte
du Cadre de Vie. 
Cette Charte, ambitieuse et innovante,
s’intégre à une action communale glo-
bale volontariste avec la population,
sans laquelle rien n’est envisageable.
Chacun s’en est saisi, la fait vivre et l’en-
richit dans le cadre d’un vrai projet de
ville, un projet partagé par les Loossois ;
ceci au sein des commissions munici-
pales mais également du comité de pilo-
tage Cadre de Vie et par le biais du tra-
vail des enseignants ou des associations.
Aujourd’hui, les réalisations concrètes
sont nombreuses.

Pourquoi améliorer 
le cadre de vie à Loos-en-Gohelle ?
Travailler à l’échelon local est important
car si toutes les communes s’engagent de
cette manière… la santé de la planète y
trouvera son compte. Mais c’est avant
tout une action pour et avec les Loossois.

La reconversion des friches
Les friches ont représenté jusqu’à 20%
du territoire de la commune. La recon-
version des terrils du 15, du 11/19 et du
5 offre plus de 150 ha d’espaces natu-
rels et d’évolution. Les actions menées
depuis les années 80 dans ce domaine
portent aujourd’hui leurs fruits. Ainsi,
450 personnes ont gravi avec ravisse-
ment le site “hors normes” constitué
par les terrils du 11/19 dans le cadre du
Trail des Terrils Loossois. Par ailleurs, le
site accueille des dizaines de milliers
d’enfants chaque année pour la décou-

verte-nature avec le
CPIE Chaîne des
Terrils. 
Loo s - en -Gohe l l e
peut aujourd’hui être
fière de son patri-
moine minier. 
Le 11/19, c’est aussi
un lieu fortement
symbolique d’une
histoire et d’un mode
de développement
peu respectueux des
hommes et des-
tructeur de l’environ-
nement. Parce que ce lieu est embléma-
tique, il sera progressivement  réaména-
gé comme un site de référence du déve-
loppement durable. Loos-en-Gohelle a
su faire de ses friches une chance.

L’eau à Loos
La municipalité a bien avancé dans la
gestion alternative des eaux pluviales,
pour la protection et l’économie de l’eau
et l’amélioration de sa qualité. C’est
ainsi qu’ont été installés des systèmes de
récupération d’eau de pluie sur de nom-
breux bâtiments publics (mairie, salle
Cattiau, salle Varet, salle Duvauchelle et
tout récemment école Basly). Il faut
aussi veiller à ne pas imperméabiliser les
surfaces et privilégier l’infiltration (salle
Duvauchelle, parking Basly), installer
des robinetteries anti-gaspillage... 
Malheureusement, la commune n’a pas
la possibilité d’agir rapidement pour
l’amélioration de la qualité de l’eau
potable… nous sommes bien obligés de
subir les erreurs passées, et ce pendant
encore quelques années.

Le paysage amélioré
Le Plan Vert prévoit de traiter et d’amé-
liorer les espaces verts existants et d’en
créer de nouveaux, fleurir et embellir les
axes, aider les particuliers à participer à
la démarche, traiter les “entrées de
ville”, créer des espaces collectifs (ver-
ger, parcours santé, jardins familiaux)...
Le tout sera relié à terme pour constituer
une “ceinture verte”. Parmi les futurs
“gros” projets, citons : les abords de la
salle Duvauchelle, les abords de la halle

Salengro, le terril du 15 et l’arrière du
quartier la Source.

Des déplacements… plus doux
L’idée est d’améliorer les déplacements,
en vue de réduire les problèmes d’insé-
curité routière et les nuisances liées à la
circulation automobile. Par exemple,
lors de la Journée Sans Voiture du 21
septembre dernier, 40 personnes ont
participé au débat et à la balade à vélo.
Des sentiers de petite randonnée et de
circuits non-automobiles urbains, c’est-
à-dire piétonniers et cyclistes, seront
créés. Ceux-ci verront le jour dans le
centre ville, pour rejoindre le quartier du
5 ou encore le long du chemin du
Ribart, puis se généraliseront progressi-
vement. L’acquisition depuis 2000 de
véhicules propres (électriques) pour le
parc automobile municipal est aussi une
façon de limiter les pollutions.

Accélérer sur les déchets 
Dans la limite des compétences commu-
nales (la compétence “déchets” est
déléguée à la communauté d’agglomé-

A Loos, on innove
vers le développement durable
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La Résidence Chico Mendès, un exemple de réalisation H.Q.E.

Trame verte sur le cavalier de la fosse 12.
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ration), il s’agit d’améliorer le tri et la
valorisation. Exemples : valoriser les
déchets végétaux (paillis, compostage),
gérer la récupération de déchets spé-
ciaux pour lesquels des conteneurs sont
disposés en mairie (piles, cartouches
d’encre…), inciter au tri sélectif sur
chantier (chantier propre)...

Loos, modèle de Haute Qualité
Environnementale (H.Q.E.)
Depuis 2 ans, l’application d’un cahier
des charges sur l’ensemble des actions
loossoises a permis beaucoup de réalisa-
tions concrètes. L’objectif est d’écono-
miser les ressources (eau, énergie),
d’améliorer le confort de vie, de dimi-
nuer les pollutions et les déchets et d’in-
tégrer les bâtiments dans le paysage.
A ce jour, le bilan est : rénovation de la
Cité Belgique (15 logements HQE neufs
et 40 logements réhabilités), construc-
tion de 15 logements H.Q.E. sociaux
neufs (Résidence Chico Mendès rue du
Grand Mont), réalisation de la
salle Duvauchelle et de l’exten-
sion de la mairie et tout récem-
ment rénovation des espaces
extérieurs de l’école Basly. En
projet, les travaux centre ville
constitueront une opération
d’envergure en la matière avec
29 appartements. La Base 11/19
est réhabilitée suivant ces prin-
cipes et à terme, toutes les mises aux
normes des anciennes salles municipales
également, ainsi que les écoles en quali-
té de lieux exemplaires, car les enfants
sont les adultes de demain.

Parole aux citoyens
La Charte prévoit de développer l’infor-
mation, l’expression et l’association de
la population (processus participatifs),
ainsi que la formation du personnel
technique communal (effet relais). C’est
ainsi qu’un poste d’animateur de la
charte du cadre de vie a été crée, que
fonctionne un Forum Local permanent
sous forme de différents comités de
pilotage : charte du cadre de vie, sécuri-
té routière (75 membres), communica-
tion, action sociale, la consultation des
jeunes, le conseil des sages du monde
agricole, ou encore le forum associatif,
ainsi que l’ensemble des réunions de
quartiers au fil des projets et travaux.
Autant de lieux de débat où chacun
peut s’exprimer. Sont également diffu-
sés régulièrement des documents d’in-
formation (guide, fiches-conseils)... Peu

de collectivités ont
autant poussé la
concertation au
niveau local et
n o u s s o m m e s
observés (comme
pour la gestion
des eaux et la
H.Q.E.) au niveau
r é g i o n a l v o i r e
national. Des ren-
contres et visites
sont régulière-
ment organisées
pour découvrir nos
réalisations.
Ce prolongement de la démocratie est
important pour développer la citoyen-
neté. Elle permet de recueillir au plus
juste les attentes et les besoins de la
population et favorise le développement
de projets collectifs et solidaires en
offrant à chacun une possibilité de s’in-
vestir pour sa ville.

Mieux gérer l’énergie
Promouvoir l’efficacité
énergétique et recourir aux
énergies renouvelables est
une préoccupation quoti-
dienne. C’est d’abord faire
des économies d’énergie
(isolation, éclairage à faible
consommation), intégrer

des données bioclimatiques (vent, enso-
leillement)...
C’est aussi, rechercher les moyens de
recourir aux énergies propres… peut-
être un jour verra-t-on une éolienne à
Loos ?

Eviter un Toulouse-bis
De nous savoir proche de l’usine de
Mazingarbe n’est pas rassurant et il faut
bien prévoir le pire. La Charte comprend
un volet de prévention des risques natu-
rels et de ceux liés aux activités
humaines. Nous travaillons sur ce thème
en collaboration avec le Secrétariat
Permanent de Prévention des Pollutions
Industrielles pour mener des actions
d’informations : guide ou exercice
(essai de sirène).

Solidarité et coopération
internationales
Loos est membre de l’assemblée perma-
nente de l’économie solidaire (A.P.E.S.)
et œuvre à la promotion des achats
éthiques et du commerce équitable
(avec Artisans du Monde), au recours à

l’épargne solidaire (avec la Caisse
Solidaire) et au développement d’ac-
tions en direction des pays en voie de
développement (avec nombre d’asso-
ciations locales). Notons que prochaine-
ment, un point relais coopération inter-
nationale sera installé à la bibliothèque
municipale pour rayonner sur l’en-
semble du secteur du bassin minier et de
l’Artois.

Et la suite ?
Un agenda 21 local
La véritable déclinaison locale du déve-
loppement durable est l’Agenda 21.
Il est le répertoire des actions à mettre en
oeuvre pour appliquer localement les
principes du développement durable.
Sa rédaction doit se dérouler au cours de
l’année 2003.
Comme d’habitude, la population pour-
ra participer à son élaboration via le
Comité de Pilotage Cadre de Vie.
Comme quoi, on peut toujours mieux
faire…

Aménagement de l’école Basly

Ampoule 
à économie d’énergie

Tressage de saule à la fête de la nature.

                          



reils en veille, c’est 2 centrales nucléaires
fonctionnant à plein régime.
Pour le chauffage de la maison, partie
importante des dépenses énergétiques,
de nombreuses économies sont réali-
sables sans réduire son confort : parfaire
son isolation, diminuer la chaleur inté-
rieure… Un degré de plus, c’est 7% de
consommation en plus, pensez-y ! De

même, en votre absen-
ce, baissez le thermo-
stat de 3 ou 4° C.
Enfin, un système de
chauffage bien entre-
tenu, c’est 10 %
d’économie. Alors
faites appel à un pro-
fessionnel.

Les déchets
D a n s u n p r e m i e r
t e m p s , t r i e r s e s
déchets, c’est per-
mettre leur élimination
vers des filières de
recyclage. C’est autant
d’énergie et de matière
économisée et puis, de
cette manière, on ne
les retrouve pas en
décharge ou incinérés.

Vous trouverez en
mairie des bornes pour
la collecte de certains
déchets spéciaux très
polluants (piles, car-
touches d’encre…)
Pour tous les autres, il y
a la déchetterie de
Noyelles-sous-Lens.
Un petit effort !
Enfin, en ce qui concer-

ne vos déchets végétaux (tontes de
gazon, tailles d’arbustes…), et même
si une collecte, organisée par la
Communauté d’Agglomération de Lens-
Liévin, existe durant une bonne partie
de l’année, le compostage individuel est
la meilleure solution. 

C’est un procédé très simple, écono-
mique et cela permet de limiter l’utilisa-
tion des engrais et autres produits non
naturels, tout en améliorant la terre du
jardin.
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Voici quelques conseils pour agir à
notre niveau. Si chacun fait un peu,
au total ça change le monde !

L’eau, un bien précieux
Dans le domaine de l’eau, la municipalité
récupère les eaux pluviales, et évite
d'imperméabiliser les sols. Des idées
toutes simples que cha-
cun peut reprendre
chez soi. Un bidon pour
récupérer l’eau et c’est
le jardin qu’on arrose et
la voiture qu’on lave
(voire plus si vous le
souhaitez). En arrosant
le jardin le soir plutôt
qu’en pleine journée ou
en limitant l’arrosage
des pelouses, on réduit
encore ses consomma-
tions.
De même, dans nos
gestes quotidiens, on
peut économiser beau-
coup d’eau sans dimi-
nuer notre confort : évi-
ter de laisser couler l’eau
lors de la vaisselle ou de
la toilette des mains ou
des dents, préférer la
douche au bain ou véri-
fier son installation (un
robinet qui fuit, c’est
plusieurs m3 par an). On
peut équiper  les toi-
lettes d’une chasse
d’eau 3 l/6 l, en privilé-
giant les lave-linge et
lave-vaisselle économes
en eau (vérifier sur l’éti-
quette énergie) ou en
équipant les robinets et pommeaux de
douche de systèmes économes.

L’énergie
L’objectif est double : réduire les
consommations et développer l’utilisa-
tion des énergies propres, deux solutions
applicables chez soi.
Concernant les énergies renouvelables,
c’est pour l’instant difficile au niveau
individuel. Mais on peut d’ores et déjà
s’équiper d’un ballon d’eau chaude solai-

Vous voulez prendre votre part de l’avenir de la planète :

à vous de jouer... au quotidien

considérablement baissé depuis quelques
années) mais tellement économiques en
fonctionnement (de 7 à 20 W au lieu de
60 à 100 W), limitation des halogènes
fortement énergétivores (jusqu’à 500 W)
ou tout simplement en éteignant les
lumières en quittant une pièce. De
même, on peut économiser beaucoup
d’énergie en évitant les veilles des appa-
reils audiovisuels (TV, magnétoscope,
chaîne Hi-fi, ordinateur et imprimante).
En France, la somme de tous ces appa-

re (couplé à des panneaux solaires) pour
couvrir en partie les besoins. De même,
on peut réduire ses consommations élec-
triques en utilisant des panneaux photo-
voltaïques.
Les économies d’énergie passent surtout
par nos gestes quotidiens : choix des
ampoules basse consommation, plus
chères à l’achat (même si leur prix a
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Les déplacements
Les nuisances liées aux trans-
ports sont nombreuses tant
en matière de sécurité, de
santé que d’environnement.
L’objectif n’est pas, bien sûr,
de supprimer la voiture mais
de l’utiliser de façon plus rai-
sonnée et de sortir de notre
dépendance.
Par exemple, un déplacement
sur quatre est inférieur à un
kilomètre ; quand on sait que
le premier kilomètre pollue
quatre fois plus… Dans ce
cas, préférez la marche à
pied, le gain de temps est
pratiquement nul, le vélo est
même parfois plus rapide !
Une conduite raisonnée en
douceur sans accélération
brusque, à vitesse modérée
(10 km/h en plus, c’est 10 %
de consommation supplé-
mentaire), c’est jusqu’à 40 %
d’émissions en moins. De
même, un entretien régulier
réduit les dépenses en carbu-
rant, diminue la pollution de
l’air, et allonge la durée de vie
du véhicule.
Et comme dit le proverbe, qui
veut voyager loin, ménage sa
monture !

Les achats intelligents
Habituellement nommés pro-
duits éthiques ou solidaires, il
s’agit d’une gamme de pro-
duits :

• issus du recyclage  ou dont
la fabrication n’entraîne
pas de pollution (le papier
recyclé ou les pulls en
maille polaire issus du
recyclage plastique sont les
plus connus)

• ou achetés à des produc-
teurs de pays en voie de
développement à qui on
garantit des conditions de
travail et de rémunération
décentes (vois l’association
“Artisans du Monde” ou
les produits labellisés tels
que “Max Havelaar”).

Il est rassurant de savoir que
nous pouvons devenir des
“consommateurs éthiques”.
Notons enfin qu’acheter des
“produits bio”, c’est garantir
sa santé et limiter l’usage de
pesticides et engrais.

L’épargne solidaire
La commune encourage
le recours à la “Caisse
So l ida i re Nord-Pas-de-
Calais”, qui offre des possi-
bilités d’épargne individuel-
le servant à aider la création
de pe t i t e s en t rep r i s e s
locales, souvent délaissées
par les grandes agences
bancaires (antenne de Lens :
03 21 70 36 15).

Vous voulez aller plus loin ?
En savoir plus ?
Contactez Marc Descharles
en mairie.

Le Développement Durable comporte des aspects 
environnementaux, économiques mais aussi sociaux.

Nous traiterons plus complètement de sa dimension sociale 
lors d’un prochain numéro

s La journée sans voiture, une autre façon de voir sa ville !

A l’école Lamendin, on récupère l’eau de pluie pour arroser les jardinières.t
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